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@)  Dispositif  hyperf  réquence  non  réciproque  à  ondes  de  sur 

  L'invention  concerne  un  dispositif  HF  non  réciproque  à 
ondes  de  surface. 

Il  comporte  une  âme  métallique  plane  (9),  dont  une  par- 
tie  est  comprise  entre  deux  plaquettes  de  matériau  gyro- 
magnétique  (1)  et  une  partie  comprise  entre  deux  charges 
absorbantes  (2).  Les  ondes  de  volume  parasites  étant  géné- 
rées  par  résonance,  on  empêche  la  résonance  des  ondes 
d'ordre  supérieur  en  créant  dans  l'âme  (9)  au  moins  une 
zone  (Z)  de  fort  couplage  avec  les  ondes  de  surface  OSEL 
se  propageant  en  sens  inverse  du  sens  de  propagation  à 
faibles  pertes,  sur  le  bord  (14)  de  l'âme  (9)  opposé  au  bord 
(10)  propageant  l'onde  en  sens  direct. 

Application  aux  isolateurs  à  fort  isolement. 



La  présente  invention  concerne  le  domaine  des  micro-ondes,  e t  

plus  pa r t i cu l iè rement   les  dispositifs  non  réciproques  à  ondes  de 

surface  é lec t romagnét iques ,   sans  ondes  de  volume.  Elle  s 'appl ique 

notamment   aux  isolateurs  hyperfréquences ,   ayant  de  faibles  p e r t e s  
d'insertion  dans  le  sens  de  propagation  des  ondes,  une  forte  a t t é n u -  

ation  dans  le  sens  inverse,  dans  une  large  gamme  de  fréquences,   de  

l'ordre  de  4  à  20  GHz.  

On  désigne  par  ondes  de  surface  é lec t romagnét iques ,   des  ondes  

dont  la  propagation  dans  une  direction  perpendiculaire   à  l ' a iman-  

tation  d'un  matériau  anisotrope,  tel  qu'un  ferr i te ,   présente  des  

modes  d'un  type  nouveau,  appelés  modes  gyromagnét iques   ano rmaux  

provenant  des  propriétés  anisotropes  du  f e r r i t e .  

On  appelle  circuit  non  réciproque  un  circuit  dont  les  c a r a c t é -  

ristiques  de  transmission  (at ténuat ion,   déphasage)  changent  su ivant  

le  sens  de  propagation  des  ondes  à  travers  le  circuit.   On  connaît  de 

tels  circuits  constitués  par  des  tronçons  de  lignes  de  t ransmiss ion  

(coaxiaux,  guides,  circuits  en  bande,  etc...)  contenant   un  m a t é r i a u  

fer r imagnét ique   ou  gyromagnét ique,   tel  qu'un  ferri te  soumis  à  un 

champ  continu  d 'a imantat ion.   La  perméabi l i té   d'un  tel  matériau  sous 

aimantat ion  extérieure  est  un  tenseur,  ce  qui  signifie  que  l ' impé-  

dance  du  milieu  pour  une  onde  s'y  propageant  dépend  de  l ' o r i en ta t ion  

du  champ  magnétique  de  l'onde  par  rapport  à  un  repère  fixe,  l ié 

audit  milieu.  Cette  orientation  change  donc  avec  le  sens  de  p ropa -  

gation.  L'utilisation  de  cette  propriété  est  à  la  base  de  la  r éa l i sa t ion  

de  circuits  connus  sous  le  nom  de  c irculateurs ,   d' isolateurs,  d é p h a -  

seurs,  etc...  qui  t r ansme t t en t ,   par  exemple  dans  le  cas  des  isola-  

teurs,  les  ondes  avec  une  a t ténuat ion  faible  dans  le  sens  d i r e c t  



(quelques  dB  et  parfois  moins)  et  beaucoup  plus  grande  dans  le  sens 

inverse  (supérieure  de  20  dB). 

Pour  une  description  détaillée  de  ces  ondes  dites  de  su r f ace ,  

on  se  reportera  par  exemple  aux  articles  publiés  dans  la  r evue  

"Câbles  et  Transmission",  N° 4,  octobre  1973,  pages  416  à  435, 

intitulé :  "Propagation  dans  une  lame  de  ferrite  aimantée,   appl i -  

cation  à  de  nouveaux  dispositifs  non  réciproques  à  large  bande",  e t  

dans  les  Transactions  on  Magnetics  de  l 'Institute  of  Electrical   and 

Electronic  E n g i n e e r s  -   Vol. Mag 11  -  N° 5 -  Septembre  1975, 

page  1276. 

D'autre  part,  on  connaît  déjà  des  s t ructures  de  disposi t i fs  

hyperfréquences  non  réciproques  utilisant  la  propagation  d 'ondes 

é lec t romagnét iques   de  surface  dans  un  milieu  consti tué  d'un  m a t é -  

riau  gyromagnétique  ou  ferr imagnét ique.   De  tels  dispositifs  ont  dé jà  

fait  l'objet  de  publications ;  on  citera  entre  autres  le  brevet  f r ança i s  

N° 2 139 767  déposé  le  4 juin  1971,  sa  première  addi t ion 

N° 2 150 597  déposée  le  27  août  1971  et  sa  deuxième  addi t ion 

N° 2 177 507  déposée  le  28  mars  1972  pour  des  "Dispositifs  non 

réciproques  à  ondes  de  suface",  ainsi  que  le  brevet  f rança i s  

N°  2 344  140  déposé  le  10  mars  1976,  concernant   des  "Isolateurs  à  

large  bande  fonctionnant  aux  longueurs  d'ondes  cen t imé t r iques" .  

D'autres  modes  de  propagation  de  surface  ainsi  que  les  modes  

parasites,  en  volume  ou  en  surface,  peuvent  être  excités  à  des  

fréquences  de  la  bande  à  t ransmet t re   et  se  propager  dans  le 

matériau  gyromagnétique  en  s imultanéi té   avec  le  mode  de  su r face  

non  réciproque  désiré.  Les  modes  parasites  les  plus  voisins  du  mode  

utilisé,  désigné  par  la  terminologie  de  "mode  dynamique",  sont  des  

modes  de  volume.  La  présente  invention  a  essent ie l lement   pour 

objet  des  moyens  permet tan t   de  diminuer  la  proportion  de  l ' énergie  

appliquée  au  dispositif  qui  se  t ransforme  en  onde  parasite,   énerg ie  

qui  se  trouve  prélevée  sur  celle  se  propageant  selon  le  mode 

dynamique  ut i l isé .  

Les  dispositifs  réalisés  selon  les  techniques  décrites  dans  les 

brevets  cités  supportent  des  modes  parasites  de  volume  excités  à  



partir  du  mode  é lec t romagnét ique   de  surface  dit  OSEL  (ondes  de 

surface  é lec t romagnét ique)   dont  on  ne  savait  pas  jusqu'à  p r é s e n t  

bloquer  sys témat iquement   le  processus  d 'excitat ion.   Les  pr inc ipaux 

modes  per turbateurs   sont  des  modes  hybrides  proches  des  modes  de  

type  TE  (transverse  électrique  p réondé ran t ) .  

On  sait  que  ces  dispositifs  comportent ,   disposé  entre  deux 

plaquettes  en  matériau  gyromagnét ique  dans  lesquelles  se  p ropagen t  
les  ondes  de  surface,  et  deux  plaquettes  formant  charges  abso r -  

bantes  situées  contre  les  plaquettes  en  matériau  gyromagnét ique,   un 

conducteur  plan  métallique,  appelé  l'âme,  de  forme  s ens ib l emen t  

t rapézoïdale,   dont  les  côtés  non  parallèles  entre  eux  sont  cu rv i -  

lignes.  Ces  dispositifs  sont  soumis  à  un  champ  magnétique  H, 

perpendiculaire  au  plan  de  l'âme.  Dans  ces  dispositifs,  les  modes  de 

surface  sont  guidés  le  long  d'une  surface  s 'appuyant  sur  le  conduc -  

teur  plan  ou  strip  et  parallèle  au  champ  H.  Par  conséquent,   dans  le 

sens  direct,  les  modes  de  surface  sont  guidés  par  le  grand  c ô t é  

rectiligne  de  l'âme  t rapézoïdale,   et  transmis  vers  la  sortie  du 

dispositif.  Par  contre,  dans  le  sens  inverse,  les  modes  de  s u r f a c e  

sont  guidés  par  la  partie  courbe  de  l'âme,  et  absorbés  par  les 

charges  absorbantes.   Les  modes  de  volume  existent  aussi  sur  le  s t r ip  

et  pénètrent   dans  l ' absorbant .  

Selon  l'invention,  on  empêche  le  phénomène  de  résonance  des  

modes  d'ordres  supérieurs  et  donc  l 'apparition  de  couplages  impor -  

tants  entre  l 'énergie  t ransportée   par  ces  modes.  Pour  cela,  on 

intercale  dans  le  résonateur  en  mode  TE  une  zône  de  couplage  f o r t  

avec  le  mode  OSEL  se  propageant  en  sens  inverse  du  sens  à  fa ib les  

pertes  sur  le  bord  de  l'âme  centrale  opposé  au  bord  r ec t i l i gne  

propageant  l'onde  OSEL  en  sens  d i r e c t .  

D'un  point  de  vue  mécanique,  ou  géométr ique,   ceci  signifie  que  
le  dispositif  selon  l'invention  comporte  une  âme  métallique  dont  la  

forme  comporte  encore  un  grand  côté  rectil igne,  parallèle  aux 

plaquettes  en  matériau  gyromagnét ique,   et  deux  côtés  non  pa ra l l è l e s  

curvilignes,  dont  la  convexité  est  tournée  vers  le  grand  c ô t é  

rectiligne.  Mais  ce  qui  était  un  petit  côté  ou  bord  rectiligne  d'une 



pièce  t rapézoïdale  dans  l'art  connu  est  remplacé,  dans  l ' invention,  

par  un  bord  de  forme  complexe :  la  pièce,  t rapézoîdale   à  l 'origine,  

est  découpée,  par  son  petit  côté,  selon  une  ligne  curviligne,  de  façon  
à  ramener  une  partie  de  ce  bord  de  forme  complexe  entre  les  deux 

plaquettes  de  matériau  gyromagnétique,   où  il  se  forme  une  zône  de 

couplage  entre  modes  OSEL  et  modes  de  volume.  En  d'autre  t e r m e s ,  
le  bord  de  l'âme  comprend  une  région  située  entre  les  deux 

plaquettes  en  matériau  absorbant,  puis  une  région  de  couplage  s i tuée  

entre  les  deux  plaquettes  en  matériau  gyromagnétique  et  à  nouveau 

une  région  située  entre  les  deux  plaquettes  en  matériau  absorban t .  

Les  largeurs,  dans  le  sens  de  la  propagation  des  ondes,  de  ces  t rois  

régions  seront  définies  u l t é r i e u r e m e n t .  

De  façon  plus  précise,  l'invention  concerne  un  dispositif  hyper -  

fréquence  non  réciproque  à  ondes  de  surface  é l e c t r o m a g n é t i q u e s  

comportant ,   inclus  dans  un  champ  magné t ique  :  

-  au  moins  deux  plaquettes  parallèles  en  matériau  gy roma-  
gnétique  dans  lesquelles  se  propagent  les  ondes  de  su r face ,  

-  au  moins  deux  plaquettes  formant  charges  absorbantes  des 

ondes  é l ec t romagné t iques ,  

-  un  conducteur  plan  ou  âme,  disposé  entre  les  p l a q u e t t e s  

gyromagnétiques  et  entre  les  charges  absorbantes,  ce  conduc teu r  

plan  convertissant  une  onde  de  volume  présente  à  l 'entrée  du 

dispositif  en  une  onde  de  surface  et  convert issant   à  la  sortie  du 

dispositif  l'onde  de  surfance  en  une  onde  de  volume,  

ce  dispositif  étant  carac tér i sé   en  ce  que,  en  vue  d'absorber  les  ondes 

de  volume  parasites  générées  par  résonance,  et  d 'empêcher  la 

résonance  des  ondes  de  modes  d'ordres  supérieurs,  l'âme  c o m p o r t e  

au  moins  une  zône  de  couplage  fort  avec  le  mode  OSEL  d'ondes  de 

surface  se  propageant  en  sens  inverses  du  sens  de  propagation  à  

faibles  pertes,  sur  le  bord  de  l'âme  opposé  au  bord  propageant  l 'onde 

OSEL  en  sens  d i r ec t .  

L'invention  sera  mieux  comprise  par  la  description  su ivante  

d'un  exemple  d'application,  supportée  par  les  figures  annexées  

données  à  titre  d'exemple  et  qui  r e p r é s e n t e n t  :  



-  figure  1 :  vue  en  plan  d'un  dispositif  non  réciproque  à  ondes 

de  surface  selon  l'art  connu,  ouvert  pour  en  montrer  la  s t r u c t u r e  ;  

-  figure  2  :   vue  en  coupe  d'un  dispositif  non  r éc ip roque  

montrant  la  forme  des  champs  électriques  des  modes  de  s u r f a c e  

OSEL  et  de  volume ;  

-  figure  3 :  vue  en  plan  d'un  dispositif  non  réciproque  selon 

l ' invent ion ;  

-  figure  4 :  vue  en  plan  d'un  isolateur  à  fort  isolement,  selon 

l ' invention ;  

-  figure  5 :  courbe  de  perte  d'insertion  d'un  isolateur  selon  la  

figure  3 ; 

-  figure  6 :  courbe  de  découplage  d'un  isolateur  selon  la  f igure  
3. 

La  figure  1  rappelle,  de  façon  très  schématique,   la  s t r u c t u r e  

d'un  dispositif  non  réciproque  à  ondes  de  surface  selon  l'art  connu.  

Ce  dispositif  est  vu  ouvert,  et  il  est  complété   par  son  s y m é t r i q u e  

par  rapport  au  plan  de  la  f igure .  

Il  comporte  une  plaquette  1,  paral lèlépipédique,   de  m a t é r i a u  

conducteur  gyromagnétique,   contre  lequel  est  placée  une  a u t r e  

plaquette  2,  parallèlépipédique,   de  matériau  absorbant.   Sur  ces  deux 

plaquettes  est  placée  une  feuille  3  métal l ique,   de  forme  sens i -  

blement  t rapézoïdale,   dont  le  grand  côté  rectiligne  est  en  c o n t a c t  

avec  le  matériau  gyromagnét ique  1,  et  le  petit  côté  rectiligne  en  

contact   -ou  à  l 'extér ieur-   avec  le  matériau  absorbant  2.  L 'ensemble  

est  complété  par  une  seconde  plaquette  conductr ice  et  une  s econde  

plaquette  absorbante,   symétr iques  par   rapport  à  la  pièce  mé ta l l i que  

3,  et  est  plongé  dans  un  champ  magnétique  H   produit  par  un  a i m a n t  

et  des  pièces  polaires  non  représentés .   Le  champ  H   est  pe rpend i -  

culaire  au  plan  de  la  pièce  3.  Deux  connecteurs   d 'entrée  et  de  s o r t i e  

-non  représentés-sont   réunis  aux  ext rémités   4  et  5  de  la  feuille  3. 

Ce  dispositif  comprend  par  ailleurs  trois  zônes  de  f onc t i on -  

nement.  A  l 'entrée  4,  dans  la  partie  de  triangle  curviligne  jusqu'au 

point  repéré  A  de  la  feuille  métall ique  3  formant  zône  de  couplage ,  
l'onde  de  volume  de  mode  TEM  présente  à  l 'entrée  est  convertie  en 



une  onde  de  surface  OSEL.  Dans  la  partie  centrale,   entre  les  points  

A  et  A',  les  ondes  parasites  en  modes  de  volumes  sont  absorbées  pa r  
la  charge  absorbante  2.  A  la  sortie  5,  à  partir  du  point  A',  une 

seconde  zône  de  couplage,  symétrique  de  la  précédente ,   r e c o n v e r t i t  

les  ondes  de  surface  OSEL  en  ondes  de  volumes.  Dans  ce  disposi t i f  

non  réciproque,  les  modes  de  surface  se  t r ansmet ten t ,   dans  le  sens 

direct   ent rée-sor t ie ,   le  long  du  bord  rectiligne  de  l'âme  3,  tandis  que 
les  modes  parasites  provenant  de  la  sortie  se  t r ansmet t en t   le  long  du 

bord  curviligne  de  l'âme  3,  et  sont  absorbés  par  la  charge  abso rban te  

2.  Des  flèches  symbolisent  la  transmission  de  ces  modes .  

Il  a  été  dit  p récédemment   que  de  tels  dispositifs  connus 

supportent  des  modes  parasites  de  volume  excités  à  partir  du  mode  

de  surface  OSEL  dont  on  ne  savait  pas  bloquer  sys témat iquement   le 

processus  d 'excitation.  Ces  modes  parasites  se  traduisent  par  des 

déformations  non  négligeables  des  courbes  de  réponse  des  p a r a -  
mètres  "S"  de  l 'isolateur.  En  ce  qui  concerne  la  perte  d'insertion,  la 

courbe  de  réponse  présente  vers  les  hautes  fréquences  des  "bosses" 

d'absorption  supplémentaire,   périodiques,  de  période  dépendant  de  la 

largeur  et  de  la  longueur  de  la  plaquette  de  ferrite  1.  E l l e s ,  

augmentent  avec  la  fréquence  et  finissent  par  présenter  des  p e r t e s  
d'insertion  trop  élevées,  a t teignant   ou  dépassant  le  double  de 

l 'affaibl issement  propre  au  mode  OSEL.  En  ce  qui  concerne  l ' iso- 

lation,  ou  at ténuat ion  en  sens  inverse,  la  courbe  de  réponse  

présente,   aux  mêmes  fréquences  que  pour  l 'affaiblissement  d ' inser -  

tion,  des  diminutions  importantes   de  l'isolation,  paramètre   fonda-  

mental  pour  un  dispositif  non  réciproque.  Enfin,  on  observe  encore  

les  même  fluctuations  pour  les  rapports  d'ondes  s t a t i onna i r e s .  

L'objet  de  l'invention  est  de  proposer  une  nouvelle  concep t ion  
des  dispositifs  à  ondes  de  surface  OSEL,  telle  qu'ils  ne  suppor t en t  

plus  de  modes  de  volume,  et  de  réaliser  avec  des  moyens  simples  des 

isolateurs  à  fort  isolement,  performants ,   à  bande  étendue  e t  

compac t s .  

Dans  tout  volume  propageant  des  ondes,  le  mode  i n t é re s san t  

peut  être  accompagné  de  modes  indésirables.  Lorsque  la  bande  de 



fréquence  utile  et  les  ca rac té r i s t iques   du  volume  (dimensions,  

matériau)  le  pe rmet ten t ,   le  procédé  le  plus  simple  est  de  choisir  les 

dites  ca rac té r i s t iques   de  façon  que  le  volume  ne  puisse  suppor te r  

qu'un  seul  mode .  

Ce  n'est  pas  le  cas  pour  les  dispositifs  à  très  large  bande,  e t  

plus  par t i cu l iè rement   pour  ceux  à  mode  OSEL.  Le  mode  OSEL  ex i s te  

seul  dans  la  bande  de  fréquence  telle  que :  

avec :   =   pulsation,  wR  =  pulsation  de  r é sonance  

µ   =  pe rméab i l i t é ,  µe f f   =  perméabi l i té   e f f i c a c e ,  

K  = élément  non  diagonal  du  tenseur  de  p e r m é a b i l i t é .  

Par  contre,  pour ω  tel  que  µ e f f   >  0,  il  peut  exister  des  modes  

de  volume,  mais  leur  apparition  ne  peut  se  produire  que  s'il  existe  un 

processus  d 'excitat ion.   Dans  le  cas  des  dispositifs  à  mode  OSEL,  les 

modes  de  volume  sont  exc i t ab les  :  

-  soit,  pour  l'onde  directe  guidée  par  le  bord  rectiligne  de 

l'âme,  à  partir  des  défauts  des  éléments ,   entraînant   un  r a y o n n e m e n t  
d i f f r a c t é ,  

-  soit,  pour  l'onde  inverse,  d i rec tement   par  le  bord  incurvé  de 

l ' âme.  

Les  modes  de  volume  sont  donc  excitables,   surtout  en  sens  

inverse,  puisqu'il  est  quasi  impossible  de  réaliser  une  âme  in f in iment  

mince,  et  par fa i tement   droite,  ou  un  ferrite  polycristallin  p a r f a i -  

tement   homogène  et  poli.  

Puisque  les  modes  de  volume  existent,   et  que  leur  présence  e s t  

certaine  dès  la  limite  de  la  première  octave  de  la  bande  passante,  il 

est  apparu  possible  de  les  bloquer  par  le  même  élément  absorban t  

placé  le  long  du  ferri te  et  sous  l'âme  centrale  que  celui  qui  r éa l i se  

l 'absorption  de  la  puissance  arrivant  en  sens  inverse  (effet  d ' iso-  

lat ion).  

Mais  ce  blocage  n'est  qu' imparfait   car,  lorsque  le  mode  de 

volume  existe,  il  ne  se  couple  à  l 'absorbant  que  par  ses  champs  de  



fuite,  le  mode  étant  limité  dans  l'espace  défini  d'un  côté  par  le  bord 

de  l'âme  centrale  (effet  dit  de  mur  magnétique)  et  de  l 'autre  c ô t é  

par  le  bord  opposé  du  ferrite  (effet  de  discontinuité  é l ec t r ique) .  

La  figure  2  représente  une  vue  d'un  dispositif  non  r éc ip roque ,  

selon  une  coupe  BB'  sur  la  figure  1,  qu'elle  complète  d'ailleurs  en 

montrant  sa  structure  symétrique  par  rapport  à  l'âme  centrale  3. 

Les  pièces  de  ferrite  ont  une  largeur  active  notée  S,  comprise  e n t r e  

le  bord  rectiligne  de  l'âme  et  la  surface  de  discontinuité  d i é l ec t r i que  

entre  ferrite  1  et  absorbant  2.  La  ligne  en  pointillé  6  représente  le 

mur  magnétique ;   la  courbe  7  donne  l'allure  de  l 'amplitude  des 

champs  électriques  du  mode  OSEL,  tandis  que  la  courbe  8  donne 

l'allure  de  l 'amplitude  des  champs  électriques  des  modes  de  vo lume 

d'ordre  n= 1.  Bien  entendu,  ces  modes  ne  sont  pas  limités  chacun  dans 

une  moitié  du  volume  de  ferrite :   la  séparation  n'a  été  faite  que  pour  

simplifier  la  f igure .  

L 'amort issement   d'un  mode  de  volume  en  fait  chuter  la  su r -  

tension,  et  par  conséquent  le  taux  d'énergie  prélevée  au  mode  OSEL. 

Les  modes  parasites  peuvent  être  des  résonances  dans  la 

longueur  active  LA  du  ferri te  (fig.  1,  LA=AA')  définie  par  

avec  m :  nombre  de  demi-longueurs  d'onde  nécessaires  pour  qu'il  y 
ait  r é sonance ,  

λgn  =  longueur  d'onde  guidée  du  mode  de  volume  d 'ordre  n  

Les  modes  sont  tels  que  leur  nombre  d'onde  kxn  soit  égal  à  

S  étant  la  largeur  active  du  f e r r i t e .  



Prat iquement ,   de  5  à  10  modes,  excités  à  partir  des  modes  de 

volume  TE01  et  TE021  peuvent  être  ainsi  masqués  mais  non  sup-  
primés.  Ceci  se  t r adu i t  :  

-  soit  par  une  réduction  de  la  largeur  de  bande  à  p e r f o r m a n c e s  

accep tab le s ,  

-  soit  par  une  diminution  des  performances ,   à  largeur  de  bande 

donnée,  par  rapport  à  ce  que  l'on  peut  espérer  en  mode  OSEL  seul .  

Le  fondement  de  l'invention  consiste  à  empêcher  le  phénomène  

de  résonance  des  modes  d'ordres  supérieures,  donc  l 'apparition  de  

couplages  importants  entre  l'énergie  t ransportée  par  ces  modes .  

Selon  l 'invention,  on  intercale  dans  le  résonateur  en  mode  

quasi  TE  -c 'es t -à-dire   dans  la  zône  centrale  de  l'âme,  telle  qu'elle  a  

été  décrite  p récédemment -   une  zône  de  couplage  fort  avec  le  mode  

OSEL  se  propageant  en  sens  inverse  du  sens  à  faible  perte,  sur  le 

bord  de  l'âme  centrale  opposé  au  bord  rectiligne  propageant  l 'onde 

OSEL  en  sens  direct.  La  réalisation  pratique  de  cette  zône  de 

couplage  sera  détaillée  u l té r ieurement ,   mais  elle  a  pour  e f f e t  :  

-  de  t ransférer   l 'énergie  du  mode  de  volume  au  mode  OSEL, 

-  de  t ransporter   cette  énergie  vers  l 'absorbant,  puisque  la  zône  

de  couplage  est  située  du  côté  de  l'âme  qui  recouvre  l ' absorbant .  

Si  la  zône  de  couplage  est  de  dimensions  assez  grandes,  c ' e s t -  

à-dire  au  moins  une  demi-onde  du  mode  OSEL,  le  phénomène  de 

résonance  est  rendu  impossible.  

Le  dispositif  non  réciproque  selon  l'invention  représenté   en 

figure  3  a  une  structure  d'ensemble  proche  de  celle  des  disposi t i fs  

connus,  tels  que  représentés   en  figure  1.  Comme  eux,  il  c o m p o r t e  

une  plaquette  1 en  matériau  gyromagnétique  tel  qu'un  ferri te,   et  une 

plaquette  2  formant  charge  absorbante,   ainsi  qu'une  âme  mé ta l l ique  

9,  qui  est  de  préférence  une  fine  feuille  de  cu ivre .  

Bien  entendu,  une  seconde  plaquette  de  ferri te  1  et  une 

seconde  charge  absorbante  2  sont  disposées  symétr iquement   aux 

premières  par  rapport  à  l'âme  métallique  9,  selon  la  coupe  de  la  

figure  2,  et  l 'ensemble  est  soumis  au  champ  magnétique  H   d'un 

aimant  non  r e p r é s e n t é .  



L'originalité  du  dispositif  selon  l'invention  vient  de  la  f o rme  

géométrique  de  l'âme  conductrice  9.  Celle-ci  a  toujours  une  f o r m e  

qui  évoque  celle  d'un  t rapèze  curviligne,  avec  entre  l 'entrée  4  et  la  

sortie  5,  un  grand  bord  rectiligne  9,  disposé  para l lè lement   au  bord  du 

ferrite  1,  complété  par  deux  bords  curvilignes  11  et  12,  dont  la  

convexité  est  dirigée  vers  le  grand  bord  rectiligne  10,  et  r e jo ignant  

respect ivement   l 'entrée  4  et  la  sortie  5  à  la  charge  absorbante  2. 

Mais  ce  qui  était  le  petit  bord  rectiligne  de  l'âme  3  de  la  figure  1  e s t  

profondément  entaillé  en  un  bord  curviligne  13  selon  ne  courbe,  sur  

une  profondeur  telle  qu'une  partie  14  du  bord  13  soit  située  entre  les 

deux  plaquettes  de  ferrite  1. 

C'est  cette  région  où  la  partie  14  du  bord  de  l'âme  méta l l ique  

9  se  trouve  entre  les  ferri tes  1  qui  forme  la  zône  de  couplage.  Si 

l 'entaille  n'est  pas  suff isamment  profonde,  et  que  le  bord  13  de  l ' âme 

9  est  toujours  entre  les  deux  charges  absorbantes  2,  il  n'y  a  pas  de 

zone  de  couplage  et  il  n'y  a  pas  d'effet  notable  de  suppression  des 

modes  de  volume.  

Le  bord  curviligne  13  peut  avoir  un  profil  simple,  tel  que 

circulaire,  ou  du  second  degré,  selon  une  ellipse  ou  une  parabole,  ou 

encore  une  forme  plus  complexe,  et  être  ou  non  symétrique  par  

rapport  à  une  droite  perpendiculaire  au  grand  bord  10. 

Si  l 'entaille  qui  forme  le  bord  curviligne  13  se  réduit  à  une 

fente  fine,  la  zône  de  couplage  le  long  de  la  partie  14  de  ce  bord  e s t  

inexistante  et  il  n'y  a  pas  d ' e f f e t .  

Si  l'on  appelle  Z  la  longueur,  mesurée  le  long  du  ferrite,   de  la  

zône  de  couplage  engendrée  par  la  partie  14  du  bord  curviligne  13,  le  

mode  de  volume  d'ordre  n  est  bloqué  dès  que :  

en  pratique,  on  prendra  :  

Si  l'on  appelle  ZZ  la  longueur  de  l'âme  conductrice  9,  à  h a u t e u r  



de  la  jonction  ferrite  1-absorbant  2,  de  chaque  côté  de  la  zône  de 

couplage  de  longueur  Z,  cette  longueur  ZZ  est  p r é f é r e n t i e l l e m e n t  :  

Il  faut  que  ZZ  soit  suff isamment   grand,  car  il  est  en  liaison  avec  

l 'a t ténuat ion  transversale  du  mode  de  volume.  

L'amélioration  apportée  par  les  zônes  de  couplage  trouve  son 

application  dans  les  dispositifs  à  fort  isolement.  L'isolation  des 

dispositifs  fonctionnant  en  mode  OSEL  est  fonction  de :  

-  l 'a t ténuation  propre  entre  les  deux  modes  OSEL  incident  e t  

réfléchi,  qu'on  peut  améliorer  en  accroissant  la  longueur  du  dispo- 

sitif,  mais  pra t iquement   une  longueur  de  3  fois  la  largeur  active  S  du 

ferrite  ne  donne  pas  plus  de  30  dB  d'isolation  dans  la  plupart  des  cas ,  

-  l 'énergie  transmise  par  les  modes  d'ordre  supér ieurs .  

Une  solution  consiste  à  réaliser  des  dispositifs  à  haute  iso- 

lation  dans  lesquels  plusieurs  isolateurs  OSEL  sont  mis  en  série,  mais  

cela  augmente  la  longueur  du  dispositif  et  ses  perte  d'insertion  en 

même  temps  que  l ' isolat ion.  

Selon  l'invention,  il  devient  possible  de  réaliser  des  disposi t i fs  
à  haute  isolation  comportant   une  pluralité  -2,  3  ou  4...-  de  zônes  de 

couplage,  pour  accroître  l'isolation  sans  augmenter  en  proportion  les 

pertes  d ' inser t ion.  

La  figure  4  représente  un  isolateur  à  fort  isolement,  dont  

l'âme  9  comporte  trois  zônes  de  couplage  14  entre  le  mode  OSEL  e t  

les  modes  T E  .   Quel  que  soit  le  nombre  de  zônes  de  couplage  qui 

sont  créées  dans  l'âme  9,  un  plus  grand  nombre  augmente  les  p e r t e s  

d'insertion  du  dispositif  mais  pas  propor t ionnel lement ,   la  longueur  de 

propagation  ne  variant  pas  propor t ionnel lement .   Cependant,   e l les  

restent  faibles,  comme  le  montre  la  courbe  de  la  figure  5. 

Celle-ci  concerne  un  dispositif  à  une  seule  zône  de  couplage  de  

Z=4mm,  qui  correspond  à À  / 2   vers  10  GHz,  fréquence  de  coupure  

du  premier  mode  de  volume  du  dispositif  mesuré.  Il  fonctionne  e n t r e  

6,5  et  18  GHz.  Les  pertes  d'insertion,  de  -1,8 dB  à  6,5  GHz,  sont  



uniformément  comprises  entre  -1,08  et  -1,80 dB,  jusque  17,5 GHz, 

et  ne  dépassent  par  -2,05  dB  à  18  GHz.  

La  figure  6  correspond  au  découplage  du  même  isolateur  dans 

la  même  bande  de  fréquences.   Bien  que  la  courbe  ne  soit  pas  

monotone,  elle  est  toujours  comprise  entre  -46,69  dB  et  -61,77  dB, 

ce  qui  représente  un  gain  considérable  sur  l ' isolement  qui,  dans  un 

dispositif  antérieur,  est  de  l'ordre  de  -20  dB  à  -35  dB,  pour  des 

pertes  d'insertion  très  proches  ( <  1,6  dB). 

En  ce  qui  concerne  les  autres  parties  const i tut ives  de  l ' iso- 

lateur,  elles  sont  conformes  aux  descriptions  données  dans  les 

brevets  cités  plus  haut.  Les  plaquettes  en  ferrite  1  sont  de  p r é f é -  

rence  en  un  seul  bloc  chacune,  tandis  que  les  charges  absorbantes  2 

peuvent  être  en  une  ou  plusieurs  parties,  et  en  contact   ou  hors 

contact  avec  les  ferrites.   Le  matériau  absorbant  a  de  p r é f é r e n c e  

une  impédance  d'onde  proche  de  celle  de  mode  OSEL.  Enfin,  l ' a imant  

et  ses  pièces  polaires  sont  préférablement   intégrés  au  dispositif  pour  
former  boî t ier .  

L'invention  est  appliquée  aux  dispositifs  non  réciproques  a  

fotre  isolation,  dans  le  domaine  des  hype r f réquences .  



1.  Dispositif  hyperfréquence  non  réciproque  à  ondes  de  su r f ace  

é lec t romagnét iques   (OSEL)  comportant ,   inclus  dans  un  champ 

magné t ique (H  )  :  

-  au  moins  deux  plaquettes  parallèles  en  matériau  g y r o m a -  
gnétique  (1)  dans  lesquelles  se  propagent  les  ondes  de  su r f ace ,  

-  au  moins  deux  plaquettes  formant  charges  absorbantes  (2) 

des  ondes  é l e c t r o m a g n é t i q u e s ,  

-  un  conducteur  plan  ou  âme  (9),  disposé  entre  les  p l a q u e t t e s  

gyromagnétiques  (1)  et  entre  les  charges  absorbantes  (2),  ce  conduc-  

teur  plan  (9)  convertissant  une  onde  de  volume  (TEM)  présente  à  

l 'entrée  (4)  du  dispositif  en  une  onde  de  surface  et  convert issant   à  la  

sortie  (5)  du  dispositif  l'onde  de  surfance  en  une  onde  de  volume,  

ce  dispositif  étant  caractér isé   en  ce  que,  en  vue  d'absorber  les  ondes 

de  volume  parasites  générées  par  résonance,  et  d'empêcher  la 

résonance  des  ondes  de  modes  d'ordres  supérieurs,  l'âme  (9) 

comporte  au  moins  une  zône  (Z)  de  couplage  fort  avec  le  mode  OSEL 

d'ondes  de  surface  se  propageant  en  sens  inverses  du  sens  de 

propagation  à  faibles  pertes,  sur  le  bord  (14)  de  l'âme  (9)  opposé  au 
bord  (10)  propageant  l'onde  OSEL  en  sens  d i r ec t .  

2.  Dispositif  hyperfréquence  non  réciproque  selon  la  r evend i -  

cation  l,  dont  l'âme  (9)  est  un  conducteur  métallique  plan 

c o m p o r t a n t  :  

-  un  bord  rectiligne  (10)  propageant  l'onde  OSEL  en  sens  d i r e c t  

depuis  l 'entrée  (4)  vers  la  sortie  (5),  ce  bord  étant  situé  entre  les 

deux  plaquettes  gyromagnét iques  (1), 

-  deux  bords  curvilignes  (11,  12),  situés  en  partie  entre  les 

deux  plaquettes  gyromagnétiques  (1)  et  en  partie  entre  les  deux 

plaquettes  formant  charges  absorbantes  (2), 

ce  dispositif  étant  caractér isé   en  ce  que,  en  vue  de  créer  une  zône  

(Z)  de  couplage  fort,  le  bord  (13)  de  l'âme  (9)  opposé  au  bord 



rectiligne  (10)  a  une  forme  curviligne  (13),  dont  la  convexité  es t  

tournée  vers  le  bord  rectiligne  (10),  l 'entaille  ainsi  formée  dans 

l'âme  (9)  ayant  une  profondeur  suffisante  pour  qu'une  partie  (14)  de 

ce  bord  curviligne  (13)  soit  située  entre  les  deux  plaquettes  g y r o m a -  
gnétiques  (1). 

3.  Dispositif  hyperfréquence  non  réciproque  selon  la  r evend i -  

cation  2,  caractér isé   en  ce  que  le  bord  curviligne  (13)  opposé  au  bord  

rectiligne  (10)  de  l'âme  (9)  a  une  forme  c i r cu la i r e .  

4.  Dispositif  hyperfréquence  non  réciproque  selon  la  r evend i -  

cation  2,  caractér isé   en  ce  que  le  bord  curviligne  (13)  opposé  au  bord 

rectiligne  (10)  de  l'âme  (9)  a  une  forme  parabolique  ou  e l l ip t ique.  

5.  Dispositif  hyperfréquence  non  réciprogque  selon  la  r evend i -  

cation  2,  caractér isé   en  ce  que  le  bord  curviligne  (t3)opposé  au  bord 

rectiligne  (10)  de  l'âme  (9)  a  une  forme  complexe  réunissant  des 

segments  rectilignes  et  des  segments  curvi l ignes.  

6.  Dispositif  hyperfréquence  non  réciproque  selon  la  r evend i -  

cation  2,  caractér isé   en  ce  que,  au  niveau  de  la  jonction  e n t r e  

plaquettes  gyromagnétique  (1)  et  plaquettes  absorbantes  (2),  les 

longueurs  de  la  zône  de  couplage  (Z)  et  des  deux  parties  (ZZ)  de 

l'âme  (9)  entourant  cette  zône  de  couplage  sont,  chacune,  supér ieure  

ou  égale  a  λ g 1 / 2 ,   Àg1  étant  la  longueur  d'onde  guidée  d'ordre  1. 

7.  Isolateur  à  fort  isolement,  carac tér i sé   en  ce  qu'il  c o m p o r t e  
une  âme  (9)  comprenant  une  pluralité  de  zônes  de  fort  couplage  (Z) 
conformément   au  dispositif  non  réciproque  de  la  revendication  1. 
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